
 

 

 

Mes chers amis, 

 

Nous voilà arrivés à l’aube d’une nouvelle année cynégétique. Dès le 

premier juin, le tir à l’approche ou à l’affût du chevreuil, du sanglier ou du 

renard peut être pratiqué.  

Cette forme de chasse se développe dans notre département, même si la 

menée avec des chiens courants est privilégiée par le chasseur charentais. 

Néanmoins, ce mode de chasse permet des prélèvements à des endroits où il 

est impossible d’emmener des chiens. Je pense en particulier aux bords des 

grandes routes, nationales 10 et 141, des voies de chemin de fer, … 

Il a aussi l’avantage de réguler le trop plein d’animaux quand ceux-ci 

causent des dommages aux cultures. 
 

La saison prochaine sera sans doute une saison test en ce qui concerne la 

chasse au grand gibier. A cause de la tuberculose qui sévit dans le sud du 

département, de dégâts importants et récurrents dans quelques coins 

charentais, une demande forte de l’administration est de prélever plus de 

grands animaux. 

Nous devons montrer notre capacité à maintenir l’équilibre agro sylvo 

cynégétique. Nous devons montrer notre capacité à gérer la faune en 

adéquation avec les intérêts agricoles et sylvicoles. Si tel n’était pas le cas, 

alors, d’autres s’en chargeraient à notre place. 

 

Chaque chasseur doit être conscient du rôle qu’il doit jouer dans la nature. 
Je ne doute pas un instant de l’implication de tous pour régler les problèmes qui 

peuvent surgir, localement, afin que ces situations particulières ne rejaillissent pas 
sur l’ensemble de la Charente. 

Le Président, 
Bruno MEUNIER
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Sous l’appellation AGRIFAUNE, 
le partenariat agriculture-
chasse-faune sauvage, 
rassemble le monde 
cynégétique et le monde 
agricole, avec pour objectif un 
développement agricole 
durable, compatible avec la 
préservation et l’essor du petit 
gibier. 

La chambre d’agriculture, la Fédération des Chasseurs de la Charente et l’Office 
National de la Chasse et de la Faune Sauvage vont développer des savoirs faire et 
des actions favorables à la biodiversité et plus spécifiquement à la faune 
sauvage. 
 
Tous ces travaux doivent être compatibles avec les réalités économiques des 
exploitations. 
En Charente, le territoire de la société de chasse de MONTIGNE est retenu pour 
devenir une vitrine départementale. 
 
Après un diagnostic du territoire, les actions suivantes vont voir le jour  : 
 

 - Plantation de haies 
 - Mise en place de jachères mellifères 
  - Bandes mellifères 
  - Enherbement du vignoble 
  - Intercultures pièges à nitrate 
  - Haies repousse 
  - Document de gestion des bords de chemin.  
 

Avec de telles actions, agriculteurs et 
chasseurs deviennent les garants de la qualité 

environnementale du territoire 
  

Les chasseurs s’engagent au 

côté du monde agricole 



 

 

 

 

« Chasse à l’approche et à 

l’affût, de plus en plus 

d’adeptes » 
 

 Même si ce mode de chasse 
n’est pas ancré dans la culture 
cynégétique charentaise, de plus 
en plus de territoires et de 
chasseurs pratiquent ce type de 
chasse.  
 Complémentaire de la chasse 
du grand gibier en battue aux 
chiens courants, l’approche et 
l’affût permettent d’effectuer des 
prélèvements où cela est 
impossible avec des chiens.  
 Cette année, sur 516 
territoires demandeurs d’un plan 
de chasse chevreuil, 408 ont 
effectué une demande de tir à 
l’approche ou à l’affût, ce qui 
représente un prélèvement 
potentiel de 1633 chevreuils.  
 Pour les territoires qui n’auraient demandé de tir à l’approche ou à l’affût, il 
n’est pas trop tard ! pour cela téléphonez à la Fédération au 05.45.61.50.71.  
 

Un point important : le tir d’été, à l’approche et à l’affût 

concerne aussi le sanglier et le renard. 

PREVENIR LES DEGATS SUR LES RECOLTES, LES COUVEES, TOUT EN 

VALORISANT UNE PRATIQUE QUI ATTIRE UN NOUVEAU PUBLIC 

FAIT PARTIE DES PRINCIPALES MOTIVATIONS DES TERRITOIRES ET 

DES CHASSEURS QUI S’ENGAGENT 

 

Approche/Affût  
 



 
 

 

 

 

SIMPLIFIEZ-VOUS LA VIE  
 

VALIDATION DU PERMIS DE CHASSER PAR INTERNET  
 

Rendez-vous sur le site internet de la Fédération des chasseurs :  

 www.fdc16.com  

Rubrique « VALIDER SON PERMIS » en vous munissant de votre identifiant à 14 

chiffres qui se trouve sur votre validation (sous le code barre).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A T T E N T I O N : ne peuvent pas faire de validation internet 

    Les mineurs car il faut une attestation écrite du représentant légal (prévue sur 

le devis de renouvellement papier) 

    Les nouveaux chasseurs pour leur première saison de validation.  

    Les personnes n’ayant pas fait valider dans notre département au cours des 5 

dernières années.   

e-validation 

http://www.fdc16.com/


 
 

 
 

 
 

« Un succès ! » 
 
 
Depuis le 25 avril 2015, le permis à 0€ 

est une réalité pour les candidats à 
l’examen du permis de chasser. 

 
Grace à la campagne de publicité et à 

l’effort de nombreux chasseurs, 
beaucoup de candidats s’inscrivent 

pour passer l’examen. 
 

Plus de 350 dossiers distribués en 1 mois 
et demi : 166 dossiers complets 

enregistrés en retour 
 
Des flyers sont disponibles sur simple 

demande auprès de la Fédération des 

Chasseurs de la Charente : 

05.45.61.50.71 ou par mail : 

contact@chasseurcotecharente.com 

 
 
 

 
 

    - UNE OFFRE GLOBALE  
 

 

- Une offre complète pour 0€ 

-  Inscription au permis de chasser et 1ère réinscription 

 - Formation théorique et pratique 

- Validation départementale et nationale + assurance 

- Abonnement 1 an au Chasseur en Poitou-Charentes 

- Promo et offres exclusives 

- Aide nécessaire au sein des territoires 

-Suivi et conseil de la Fédération 

LE PERMIS A 0€ 

mailto:contact@chasseurcotecharente.com


 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 Depuis de nombreuses années maintenant, la chasse est définie dans la loi 
française comme activité à caractère environnemental, culturel, social et 
économique.  
 Le principe de prélèvement raisonnable sur les ressources naturelles 
s’impose aux activités d’usage et d’exploitation des ressources, dont la chasse 
fait partie.  
 Les chasseurs participent au développement des activités économiques et 
écologiques dans les milieux naturels (extrait de l’article L420-1 du code de 
l’environnement).  
 
 Les chasseurs charentais, et leur fédération départementale ont accumulé 
de nombreuses données chiffrées, mis en place des indicateurs d’évolution des 
populations de gibier, des tableaux de bord pour suivre l’équilibre entre le 
gibier et les milieux… . Une très grande majorité d’entre vous contribue à 
récupérer ces chiffres, merci.  
 

Mais à quoi cela servirait-il, si ces éléments n’étaient pas pris en compte ? 
 

Vos administrateurs ont mis en place des méthodes pour satisfaire les 
souhaits des chasseurs à condition que ceux-ci soient compatibles avec les 
données chiffrées, techniques, scientifiques et réglementaires. 

 
Une des missions de la fédération est de maintenir un équilibre agro 

sylvo cynégétique dans le département. 
 

 Il s’agit bien, dans ce domaine, de mettre en valeur la qualité d’expertise de 
votre fédération qui dispose de compétences et aussi de prérogatives légales 
dans ce domaine. En aucun cas, ces prérogatives ne doivent être bafouées. 
 
 Amies chasseresses, Amis chasseurs, avec mes collègues administrateurs 
nous iront jusqu’au bout de nos capacités pour que soit reconnu tout le travail 
des chasseurs charentais.  
 

C’est comme cela que nous construisons une chasse reconnue, 
légitime et utile à la société 

 
 
 
 

De la chasse cueillette à la 
chasse gestion 



 

 
 

 

 
 
 
 

Amies chasseresses, Amis chasseurs, 
 
Cette année les carnets de prélèvement 
bécasse ne seront délivrés qu’aux chasseurs 
qui ont restitué le carnet de la saison 2014-
2015.  
 

Il n’est pas trop tard pour les 
retardataires qui ne l’aurait pas 
encore remis à la Fédération des 

Chasseurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

L’arrêté du 21 mai 2015, 
modifiant l’arrêté du 1er août 
1986 relatif à divers procédés 
de chasse, de destruction des 

animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans un but 
de repeuplement, interdit désormais à la chasse les caméras 
fixées sur les armes et les lunettes de visée avec télémètre à 
correction automatique de la visée. 

 
 
 
 
 

LE CARNET DE PRELEVEMENT BECASSE  

Caméras à la chasse 

 

INTERDICTION 



 
 

 
 
 
 
 
 
 

Lors de la 27° brocante organisée par le comité des fêtes de Cherves-

Chatelard, la société de chasse communale a tenu un stand avec comme 

thèmes :  

- La garderie, représentée par l’Association Départementale des 

Gardes-chasse Particuliers de la Charente(ADGCP 16) ; 
 

- Le projet associatif FDC 16 « Permis de chasser à 0€ ».   
 

Cette manifestation a déplacé un public important qui a déambulé tout 

au long de cette journée ensoleillée pour visiter les 120 étalages très 

variés. 

Le permis de chasser à 0€ a interrogé les promeneurs, les réponses 

leur ont été apportées par Serge LEGER, (Président de l’Association 

Départementale des Gardes-Chasse Particuliers de la Charente) ,8 

dossiers ont été remis à des personnes motivées.        

 
 
 
 
 
 
 
 

Les chasseurs de Cherves-Châterlars 

informent le grand public 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’association des femmes chasseresses de la Charente 
organise sa fête de la chasse et de la nature  

au Château de Bouteville de 10h à 18h. 
 

- 10h30 messe St Hubert  
- Présentation de meutes de chiens 
- Présentation du tir à l’arc 
- Démonstration de chien d’arrêt 
- Taxidermiste  
Présence des associations spécialisées de la Fédération des Chasseurs  Stand boisson, 
sandwicherie, crêperie 

 
 
 
 
 

Exposition Canine Nationale à 
l’hippodrome de Jarnac. 

Contact : Mr NOMPAIX Jacques : 06.25.27.33.31 

Test d'Aptitudes Naturelles POINTERS Poitou-Charentes 
Nanteuil en Vallée à partir de 8h. 

Renseignements, contacts :- Le Délégué régional Hubert Saintoire au 06 16 57 45 08 
                                                 - Le Délégué départemental Gérard Kühn au 06 83 56 61 74 


